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— SUITE ET FIN —
La révolte a éclaté dans le Haut-Canada en même temps qu’à St-Denis, à 

St-Charles et à St-Eustache. Mais, le gouverneur n’aurait pas eu pour cette pro
vince plus d’attentions si elle était restée dans l’ordre. En effet, loin d’être puni, 
le Haut-Canada a le privilège de délibérer sur l’Acte d’Union avant de l’accepter, 
tandis qu’on refuse au peuple du Bas-Canada l’opportunité de se prononcer 
sur une mesure d’aussi grave importance. Lord Sydenham, après avoir fait accep
ter la nouvelle loi aux Haut-Canadiens en leur représentant les immenses avan
tages qui en résulteront pour eux, fait voter l'acte dans le Bas-Canada par le 
Conseil Spécial nommé par Sir John Colborne, sans consultation populaire, au 
lendemain du coup de feu de St-Denis.

L’Acte d’Union est mis en force le 10 février 1841. Trois jours après, Lord 
Sydenham organise son ministère. Il offre à Lafontaine d’être ministre; Lafon- 
faine refuse fièrement. A cette époque, les gens de notre race savaient refuser 
des portefeuilles et l’argument stupide ne s’était pas encore accrédité à savoir 
qu’un Canadien-Français se doit de garder la direction d’un ministère pour repré
senter sa province, quand la majorité du peuple réprouve sa politique et surtout, 
quand, simple député, il s’est engagé formellement à défendre des principes dia
métralement opposés à la politique du cabinet dont il fait partie. Lafontaine et 
Morin n’avaient pas peur de s'isoler pour le droit et ht justice.

Dans le Bas-Canada la lutte s’engage entre les partisans de l’Union et ceux 
qui étaient opposés à cet acte. Par une proclamation du gouverneur, la plus grande 
partie de la population française de Québec et Montréal se voit privée du droit de 
suffrage.
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